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ARTICLE NOUVEAUTÉ RÈGLEMENTS DE COMBAT DE LA WT 

3 On décrit la zone d’alerte : 60 cm de largeur sur le pourtour de la surface de 
combat, et incluse dans celle-ci. 

3.2.4 Un seul juge de coin lorsque les gants PSS sont utilisés. Il peut prendre place 
à la table d’opération. 

5 Six divisions de poids olympiques plutôt que quatre. Les six divisions seront 
à l’essai en compétitions WT, en vue d’une adoption pour les Jeux 
Olympiques. 

12 Pour marquer un coup de pied à la tête, on réintroduit un critère de 
« puissance » qui avait été retiré dans les versions précédentes des 
règlements. 

12 Un coup de pied tourné vaut désormais le double des points (4 points au 
tronc, 6 points à la tête). 

13 Avec les gants PSS, la force d’impact d’un punch est mesurée par le plastron 
PSS, alors que la précision et la technique sont confirmées par un juge de 
coin. Les deux éléments sont requis pour marquer : a) la force minimale 
requise enregistrée par le plastron ET b) le clic du juge de coin. 

15 Avec une configuration à un seul juge de coin, le jury vidéo participe à la 
procédure woo-se-girok, avec l’arbitre de centre et le juge de coin. 

20 L’équipe d’officiels peut maintenant être composée d’un arbitre et un, deux 
ou trois juges de coin. 

21 Un coach ne peut plus demander un coup de pied à la tête en reprise vidéo. 
L’arbitre de centre conserve cette possibilité s’il a décerné un compte sur 
une attaque à la tête qui n’a pas marqué. 

21 Un coach peut demander un coup de pied à la tête en reprise vidéo si le 
casque utilisé est un casque non-PSS. 

22 Nouvel article 22 pour réguler les combats par équipes. Les anciens articles 
22-23-24 deviennent 23-24-25. 

 
 
  



 

NOUVELLE INTERPRÉTATION  
 

 
 
Interprétation annoncée par Mme Zhu Linfang, Referee Chair de la WT, à l’occasion du 
« World Women’s Open Championships G4 », Malabo, Guinée Équatoriale, le 14 novembre 
2025. 


